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BBTUS MILITAIRE SUISSE
8° 15 Lausanne, le 1" Aoüt 1879. XXIV* Annee.
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Sur la rövision de la loi militaire. (Suite.)

Dans notre precedent numero nous avons commence ä enregistrer
les diverses manifestalions publiques qui se fönt en vue de reviser
l'organisation de 1874 dans un but d'economie financiere. Nous
avons mentionne les opinions de MM. Marlin et Vogt emises au Conseil

national, publie la petition de Bulle et les appreciations qu'en
ont fait le Chroniqueur de Fribourg et la Gazette de Lausanne.

A son tour le Nouvelliste vaudois s'exprime ä cet egard comme
suit:

Nous ajouterons notre modesle avis sur la pötition bulloise; cetle piöce
nous parait bien motivöe, mais ses conclusions döpassent sensiblement le
but ä atteindre. II n'est pas possible, croyons-nous, de revenir purement
et simplement ä la Constitution de 1848, il y a des faits acquis sur
lesquels on ne saurait utilemenl röagir. Nous sommes parlisans des contingents

de recrutement par les cantons, de l'instruction pröliminaire de
l'infanterie par ceux-ci, en un mot de l'application de la loi, dans une
cerlaine mesure, par l'inlervenlion des cantons ; c'est ainsi que le veut
la Constitution de 1874, eile a ötö mal-interpretöe par la loi d'organisation

mililaire, mais il est possible d'amender celle-ci ou tout au moins
on peut s'opposer ä ce que ses disposilions soient exagöröes, sinon faus-
söes. En un mot, il ne faut pas que par une revision rösultant de l'exagö-
ration des mesures prises, on en arrive ä affaiblir la force de l'armee
suisse, pour laquelle le canton de Vaud s'est toujours montre dövouö et
pröt aux sacrißces.

Nous ne reg! ettons pas que la question ail ötö soulevöe et qu'elle pröoc-
cupe les populations, les autoritös födörales et cantonales.

De son cöte les Blätter f. Kriegs-Verwaltung de M. le major Hegg
ont publie sur la meme matiere un interessant memoire traitant
plus specialement de la « reorganisation du departement militaire
federal » dont nous donnons ci-apres la traduetion :

« Depuis longtemps dejä on attend, mais en vain, un reglement
d'administration pour l'armee federale; on n'apprend pas davantage
que la reorganisation necessaire et compliquee du commissariat des
guerres central fasse un pas en avant, malgre la promesse faite dans
le message du Conseil federal concernant le budget pour 1879.
Dans la derniere session de juin on vint ä parier de nouveau de la
necessite de reformes dans l'administration de l'armee, et le chef du
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